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Forum des jeunes parlementaires   
 

Activités relatives aux jeunes – 2021-2022 
 

Rapport sur les activités entreprises depuis novembre 2021 et autres activités à venir 
 

Il y a un peu plus de dix ans, les Parlements membres de l’UIP adoptaient une ambitieuse 

résolution sur la participation des jeunes au processus démocratique. Depuis lors, les 

parlements du monde entier ont fait de grands progrès dans la mise en œuvre de cette 
résolution. Nombre d’entre eux ont pris des mesures pour s’ouvrir davantage aux jeunes, 
notamment en modifiant la législation afin d’encourager la hausse du nombre de jeunes 
parlementaires. Les parlements ont également créé des mécanismes visant à mieux 
intégrer le point de vue des jeunes dans leurs travaux, tels que des commissions sur les 
questions relatives aux jeunes et des groupes de jeunes.  
 
Malgré ces progrès, le niveau de représentation des jeunes au parlement demeure très 
faible dans le monde. Seuls 2,6 pour cent des parlementaires ont moins de 30 ans. Trente-
sept pour cent des chambres parlementaires ne comptent aucun jeune parlementaire de 
moins de 30 ans dans leurs rangs. Les jeunes figurent parmi les personnes les plus 
touchées par les grands problèmes et enjeux contemporains, tels que l’impact 
économique de la pandémie de COVID-19, les changements climatiques et les nouvelles 
technologies. Et pourtant, ils font partie des personnes les moins représentées au sein 
des institutions politiques qui traitent de leurs problèmes. Une mobilisation politique 
beaucoup plus forte est nécessaire pour permettre à davantage de jeunes de prendre la 
place qui leur revient dans les instances décisionnelles.  
 

Afin de remédier à la faible représentation des jeunes, l’UIP a lancé au printemps 2021 la 

campagne intitulée Oui à plus de jeunes au parlement !, qui appelle à la mobilisation au 

sein des parlements et par leur intermédiaire, afin d’accroître le nombre de jeunes femmes 
et hommes parlementaires. La campagne appelle les acteurs du changement à prendre 
des mesures concrètes visant à accroître la présence des jeunes dans les parlements du 
monde entier.  
 

Au 1er mars 2022, 730 "acteurs du changement" à travers le monde, dont 320 
parlementaires, 25 présidents de parlement et des dirigeants d’institutions de l’ONU et 
d’autres organisations internationales, avaient répondu à l’appel. L’Envoyée spéciale du 
Secrétaire général de l’ONU pour la jeunesse y a également souscrit en janvier 2022. 
Par ailleurs, l’UIP a aidé les parlements à lancer la campagne au niveau national et à 
mettre en œuvre les engagements qu’elle contient. 

Depuis novembre 2021, l’UIP a organisé les activités suivantes en lien avec les jeunes : 

• Réunions du Forum des jeunes parlementaires et de son Conseil à la 143e 
Assemblée (novembre 2021) 

• Inclusion de la participation des jeunes en tant que "domaine d’action" dans la 
nouvelle Stratégie de l’UIP 2022-2026 

• Promotion de la campagne Oui à plus de jeunes au parlement ! (novembre 2021) 

• Expérimentation de formations en ligne à destination des jeunes parlementaires 
au niveau national (février 2022) 

http://archive.ipu.org/conf-f/122/res-3.htm
https://www.ipu.org/fr/je-dis-oui
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• Appui technique aux parlements afin de faciliter le lancement et la mise en œuvre 
de la campagne Oui à plus de jeunes au parlement ! (février-mars 2022) 

• Première séance d’information sur la "série sur l’autonomisation" consacrée à 
l’autonomisation des jeunes femmes (mars 2022)  

 

On trouvera ci-après de plus amples informations sur ces activités, ainsi qu’une liste des 
activités à venir. 
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1. ACTIVITÉS ORGANISÉES DEPUIS NOVEMBRE 2021 
 
Réunions du Forum des jeunes parlementaires et de son Conseil à la 143e Assemblée 

 
Le Forum des jeunes parlementaires s’est réuni le 27 novembre 2022. Il a rassemblé 72 participants, 
parmi lesquels 59 parlementaires – dont 44 pour cent de femmes – issus de 45 pays. Le Forum était 
coprésidé par Mme O. Rudenko (Ukraine) et M. M.A. Rakotomalala (Madagascar), en 
remplacement de la Présidente du Conseil, Mme S. Albazar (Égypte) et de Mme M. Vasylovitch 
(Bélarus), plus jeune membre du Conseil.  
 
Les membres du Forum ont procédé à un échange de vues sur le thème du débat général de 
l’Assemblée, Surmonter les divisions et renforcer la cohésion pour relever les défis actuels de la 
démocratie. Ils sont convenus que, pour que la démocratie soit forte, il convient de faire une plus 
large place aux jeunes, en renforçant l’inclusion au sein des parlements et en tenant davantage 
compte des besoins des jeunes.  
 
Les participants ont contribué aux travaux de l’UIP sur sa nouvelle Stratégie pour 2022-2026 en 
faisant valoir le point de vue des jeunes. Tout en saluant le fait que la participation des jeunes soit 
considérée comme une question transversale, les jeunes parlementaires ont instamment demandé 
que la participation des jeunes soit inscrite comme un domaine d’action à part entière dans la 
nouvelle stratégie quinquennale de l’Organisation. Après les discussions qui se sont tenues lors de 
la réunion, auxquelles ont participé le Président et le Secrétaire général de l’UIP, le projet de 
stratégie a été modifié pour y inclure la "participation des jeunes" en tant que domaine d’action, 
conformément au vœu du Forum. 
 
Afin de promouvoir et de soutenir la mise en œuvre de la campagne Oui à plus de jeunes au 
parlement !, les jeunes parlementaires ont aussi organisé une séance spéciale au cours de laquelle 
ils ont présenté leurs expériences concernant l’engagement 3 de la campagne ("Soutenir les canaux 
permettant de faire entendre le point de vue des jeunes au parlement") ainsi que les enseignements 
qu’ils en ont tirés. La question de la création de forums de jeunes, de réseaux ou de groupes de 
jeunes parlementaires au sein des divers parlements a également été abordée. La séance de 
questions-réponses a permis de mettre en relation des jeunes parlementaires ayant déjà participé à 
la création de forums avec d’autres qui souhaitent faire de même dans leur pays.  
 
Les membres du Conseil ont discuté des principales activités prévues pour 2022, notamment une 
série de séances d’information en ligne sur l’autonomisation, des formations en ligne à l’intention 
des jeunes parlementaires et la Conférence des jeunes parlementaires de 2022 placée sous le 
thème de l’action climatique.  
 
Sur les 515 parlementaires qui ont participé à l’Assemblée de l’UIP, 128 étaient des jeunes 
parlementaires (24,9 %).  
 
La campagne Oui à plus de jeunes au parlement ! 
 
Outre la séance spéciale sur l’engagement 3 de la campagne Oui à plus de jeunes au parlement qui 
s’est tenue pendant l’Assemblée de l’UIP, d’autres actions ont été menées afin de promouvoir et 
soutenir la mise en œuvre de la campagne.  
 
Plusieurs initiatives de communication ont été organisées pendant l’Assemblée, notamment la 
présence d’un stand dédié à la campagne, la tenue d’une séance spéciale sur la campagne dans la 
salle plénière et d’importants efforts de sensibilisation auprès des participants. Les différentes 
activités de communication menées depuis le lancement de la campagne ont permis d’obtenir les 
signatures suivantes au 1er mars 2022 : 
 

• 730 acteurs du changement qui se sont engagés à agir pour accroître la représentation 

des jeunes au parlement, dont 25 présidents de parlement et 320 parlementaires. 

• Les présidents de parlement précités sont ceux des pays suivants : Afrique du Sud, 

Angola, Arménie, Bahreïn, Belgique, Burundi, Chypre, Égypte, Géorgie, Indonésie, Irlande, 

Kirghizstan, Luxembourg, Madagascar, Macédoine du Nord, Serbie, Slovénie, Soudan du 
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Sud, Timor-Leste, Turquie, Uruguay, Ouzbékistan, Zambie, ainsi que le Parlement 

européen. 

• D’autres dirigeants ont souscrit à la campagne pour favoriser la représentation des jeunes 

au parlement, notamment :  

M. Daniel Risch, Premier Ministre du Liechtenstein ; Mme Michelle Bachelet, Haute-
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme ; M. Achim Steiner, Administrateur 
du PNUD ; M. Derek Mitchell, Président du National Democratic Institute (NDI) ; M. Abdulla 
Shahid, Président élu de l’Assemblée générale des Nations Unies et Ministre des affaires 
étrangères des Maldives ; et Mme Jayathma Wickramanayake, Envoyée spéciale du 
Secrétaire général de l’ONU pour la jeunesse. 

 
La campagne a également été promue dans 20 parlements nationaux, notamment ceux des pays 
suivants : Andorre, Autriche, Bahreïn, Bélarus, Égypte, Équateur, Inde, Monténégro, Nicaragua, 
Nouvelle-Zélande, Ouzbékistan, Pakistan, Paraguay, Serbie, Thaïlande et Uruguay. Des 
discussions sont en cours dans plusieurs autres parlements en vue de promouvoir de la campagne 
avec le soutien de l’UIP. 
 
Les initiatives organisées pour promouvoir la campagne dans lesdits parlements comprenaient 
notamment des conférences et des ateliers, des séances plénières avec des jeunes, la diffusion de 
messages vidéo des présidents de parlement, des déclarations de jeunes parlementaires, des 
communiqués de presse et des vidéos promotionnelles. 
 
L’UIP a également aidé les parlements à mettre en œuvre les engagements prévus dans le cadre 
de la campagne, comme celui visant à "soutenir les canaux permettant de faire entendre le point de 
vue des jeunes au parlement" (engagement 3). En février et mars 2022, l’UIP a fourni un appui 
technique à l’Assemblée nationale de Zambie pour la création de son "Groupe parlementaire de 
jeunes de Zambie" (ZYPC). L’appui de l’UIP a notamment permis de rédiger le règlement du Groupe. 
 
Formations en ligne à l’intention des jeunes parlementaires 

 
En outre, afin d’aider les parlements à mettre en œuvre l’engagement 4 de la campagne 
("Autonomiser les jeunes parlementaires"), l’UIP a organisé, les 24 et 25 février 2022, des formations 
en ligne sur le leadership et la communication à l’intention des jeunes parlementaires du Forum des 
jeunes parlementaires du Nigéria.  

Les formations en ligne ont permis aux jeunes parlementaires nigérians d’améliorer leurs 
compétences politiques par le biais d’ateliers, de collaborations et de créations de réseaux, et de 
renforcer leur capacité à influer sur le processus d’élaboration des politiques aux niveaux national 
et mondial. Vingt jeunes parlementaires ont pu accroître leurs connaissances en matière de 
leadership et de communication et appliquer leurs nouvelles compétences dans leur travail 
parlementaire. Les participants ont fait part de leur satisfaction et ont indiqué que la méthodologie 
et les thèmes de la formation étaient tout à fait pertinents au regard de leur travail.  

Nouvelle "série d’activités en matière d’autonomisation" à l’intention des jeunes 
parlementaires 

 
À l’occasion du Mois international des femmes, l’UIP a organisé le 15 mars 2022 sa première 
séance d’information sur les politiques d’autonomisation des jeunes femmes.  
 
Les intervenants ont présenté un exposé sur la situation des jeunes femmes, en évoquant 
notamment les obstacles qui entravent leur participation à la vie politique, et ont livré des 
orientations générales en la matière. Des jeunes parlementaires des deux sexes ont échangé des 
informations sur la situation des jeunes femmes dans leurs pays respectifs, ainsi que sur les lois, 
politiques et programmes efficaces qui ont été élaborés pour favoriser l’autonomisation des 
femmes en général et des jeunes femmes en particulier. 
 
La séance d’information faisait suite aux engagements pris par l’UIP dans le cadre du Forum 
Génération Égalité, qui visent à renforcer la solidarité intergénérationnelle et à mobiliser les 
parlementaires de tous âges en faveur de l’autonomisation des jeunes femmes. La séance 
s’inscrivait également dans le prolongement de l’Appel à l’action relatif à la participation et au 

https://www.ipu.org/file/10487/download
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leadership politiques des jeunes femmes lancé par l’UIP et l’Envoyée spéciale du Secrétaire 
général de l’ONU pour la jeunesse, qui plaide pour le renforcement des politiques et des 
programmes sensibles au genre en faveur des jeunes. 
 

2. ACTIVITÉS RELATIVES AUX JEUNES PRÉVUES EN 2022 
 
- Activités d’appui aux parlements pour la mise en œuvre de la campagne Oui à plus de 

jeunes au parlement !, notamment : 

o Formation en ligne sur le leadership et la communication à l’intention des jeunes 
parlementaires d’Égypte (avril 2022) 

o Activités nationales destinées à promouvoir l’Appel et à fournir une assistance 
technique (Soudan du Sud, Zambie et d’autres parlements)  

- Conférence mondiale des jeunes parlementaires en Égypte sur le thème Mobilisation des 
jeunes parlementaires en faveur de l’action climatique (date et lieu à confirmer) (2022) 

- Favoriser la participation des jeunes parlementaires aux travaux relatifs aux jeunes menés à 
l’échelle internationale, comme le Forum de la jeunesse du Conseil économique et social de 
l’ONU et l’Initiative mondiale des jeunes parlementaires de la Banque mondiale (printemps 
2022)  

- Poursuite des séances d’information (en ligne) sur l’autonomisation (2022) 

- Poursuite de la promotion et de l’appui à la mise en œuvre au niveau international de la 
campagne Oui à plus de jeunes au parlement ! (2022) 

- Célébration de la Journée internationale de la jeunesse (9 août 2022) 

 
Partenariats  
 
Des partenariats existent et se poursuivent avec l’Envoyé spécial du Secrétaire général de l’ONU 
pour la jeunesse, le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH), l’Agence des Nations Unies pour 
les réfugiés (HCR), la Fondation Kofi Annan (KAF), le National Democratic Institute (NDI), l’ONG 
Plan International, diverses organisations de jeunes nationales, régionales et internationales, les 
milieux universitaires et bien d’autres encore. 

https://www.ipu.org/file/10487/download

